


Monsieur Jean-Claude PEPIN, Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux 
espaces verts et aux bâtiments, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Dans le cadre de l'aménagement paysager du giratoire au Nord de la déviation de la RD 1508, 
il convient de signer une convention d'autorisation de voirie et d'entretien entre le département 
et la commune, ayant pour objet de 

- définir les caractéristiques de l'ouvrage à réaliser et son financement

- déterminer la maîtrise d'ouvrage

- répartir les charges d'entretien et d'exploitation lors de la mise en service

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux 
espaces verts et aux bâtiments 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Approuve le projet de convention annexé à la présente délibération. 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à signer la convention et tout acte afférent. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth OIVIN 
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Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 14/05/2025
De sa publication le 14/05/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2025-041 
Convention d’autorisation de voirie et d’entretien avec le 
Conseil département pour l’aménagement du giratoire 

nord de la déviation 
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